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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Achat solde parcelle 1912

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


La Municipalité de l’époque, a signé en 2002 une promesse de vente et d’achat avec droit de préemption avec l’hoirie Amaron, propriétaire de la parcelle no 1912, sise à sous-Crausaz.


Cet acte prévoyait un achat de ce bien-fonds en deux étapes, en fonction des besoins communaux, au prix de Fr. 120.00 par m2.


Ainsi, une première surface de 1'780 m2 est devenue propriété communale en novembre 2015, afin de permettre la réalisation du parking communal de Sous-Vegney.


La Commune est désormais propriétaire du solde de cette parcelle depuis quelques semaines. Ce terrain a été regroupé avec les autres biens-fonds communaux, afin de ne former plus qu’une seule et unique parcelle.


 


Comme la Municipalité planche actuellement sur le projet d’aménagement de jardins communaux dans ce secteur, elle a accordé un usufruit aux anciens propriétaires jusqu’en 2024.


La Municipalité




Saint-Prex, le 22 juin 2022/AG – 101.02.03




Pour tout renseignement, s’adresser à M. Stéphane Porzi, Syndic, au 079 740 40 75 
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Document  Communication_no_16.06.2022_-_achat_solde_parcelle_Amaron.pdf (pdf, 148.5 kB)
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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